
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 2 juillet 2025
Convocation du : 25 juin 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 24

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  deux  juillet  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Laurent  DERONNE,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,
Hugues  QUESTE, Catherine  DE PARIS, Jean-Louis  MERTEN, Martine  COBBAERT,
Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard  HAESEBROECK,  Grégory  PICKEU,
Alexis  DEBUISSON,  Véronique  NAEYE,  Pierre  VANNESTE,  Sophie  TANGHE,
Cristiane  DELESTREZ,  Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques
DERUYTER, Caroline BAURANCE, Hans LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin
TISON-BEERNAERT

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Sylvie GUSTIN pouvoir à Jean-Louis MERTEN, Thomas BLACTOT pouvoir à Martine
COBBAERT, Ibtissam  MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Catherine  DE PARIS, Lahcem
AIT EL HAJ pouvoir à Céline LEROUX, Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir à Martine
DUBREU,  Valérie  PRINGUEZ pouvoir  à  Laurent  DERONNE,  Dominique  BAILLEUL
pouvoir  à  Jean-Michel  MONPAYS,  Carole  CASIER pouvoir  à  Bernard
HAESEBROECK, Désiré  BAILLON pouvoir à Michel  PLOUY, Mylène  DURIN-MERAD
pouvoir  à  Hugues  QUESTE,  Mélanie  DEZEURE pouvoir  à  Benjamin  TISON-
BEERNAERT

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Véronique NAEYE



DE25_100

POLITIQUE FONCIÈRE
CONTRAT DE BAIL ENTRE LA VILLE ET LA SPRENE

IMMEUBLE SIS 22 RUE SADI CARNOT

Autorisation - Approbation

***

Au titre de la délibération 23.066 du 9 juin 2023, la ville d’Armentières a envisagé
la cession de l’immeuble sis 22 rue Sadi Carnot (ancienne Trésorerie Municipale). 

Les études préparatoires ont montré une capacité de commercialisation à un prix
inférieur à celui estimé par France-domaines. 

En  parallèle,  l’association  SPReNe  (Ensemble  pour  l’enfant)  s’est  montré
intéressée pour l’occupation de ce bien. Cette association assure une aide et un
accompagnement aux enfants  et jeunes adultes,  qu’ils  se  trouvent ou non en
situation  de  handicap,  ainsi  qu’à  leurs  familles.  Cet  engagement  se  traduit
aujourd’hui par l’exercice de mesures de protection de l’enfance. 

L’immeuble  cadastré  CT119  pour  une  contenance  de  543m²  se  compose  de
bureaux répartis sur 3 niveaux. Il  est doté d’une surface de plancher d’environ
500m² et agrémenté d’un jardin. 

Compte tenu de l’intérêt général du projet, le bail est consenti pour un loyer de
12€/m²/mois pour la surface de 500m², hors charges, pour 3 ans. Les travaux liés
à l’aménagement des locaux dans le cadre de cette installation seront à la charge
exclusive du preneur,  tout comme l’entretien des locaux ainsi  que les charges
(eau, gaz et électricité). 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’approuver  la  conclusion  d’un  bail  aux conditions  exposées ci-dessus
entre la Ville et l’association SPReNe pour l’immeuble sis au 22 rue Sadi
Carnot. 

• D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  ledit  bail,  ainsi  que  tous  actes
correspondants, leurs annexes et leurs suites. 

• D’autoriser Monsieur le Maire à inscrire les crédits au budget 2025.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Véronique NAEYE
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS














